
                                   Interpellation Conseil Communal 7 mars 2020
     Sherwood-sur-Meuse : Quel soutien aux campements collectifs de nombreux Sans Abris ?

Monsieur le Bourgmestre, chers collègues,

Suite à l'invitation lancée aux conseillers communaux et à la presse par l'Asbl « Benoît et Michel » 
j'ai pu découvrir le 22 février un campement composé de quelques tentes et d'une vieille caravane 
situé sur un terrain vague à quelques dizaines de mètres de l'autoroute des Ardennes. 
La petite dizaine de campeurs, dont une femme, venaient de traverser avec un courage immense les 
quelques jours de forte tempête sous leurs tentes. Malmenés par la vie, ces personnes Sans Abris ont
choisi en l'absence de logement qui leur soit accessible, de mener une vie communautaire, solidaire 
et libre, avec le soutien remarquable de l'Asbl.

D'autres campements collectifs bien connus, sans parler des tentes isolées éparpillés un peu partout 
autour du centre ville, forment un Sherwood-sur-Liège pérenne ; c'est une réalité alternative et 
durable, due au fait qu'entre les Abris de nuit, et l'accès au goutte à goutte de quelques-uns à 
Housing First, il manque un chaînon intermédiaire indispensable : plus collectif, intime, à bas 
seuil...tel un campement un minimum confortable, et/ou un Hôtel solidaire.

Sans le soutien admirable et bénévole d'associations (telles Sortir du Bois, Benoît et Michel, Repas 
SDF Liège et Herstal...), ces projets collectifs seraient sans doute condamnés à l'abandon, renvoyant
les campeurs à la solitude, le désespoir et la  violence de la rue.

L'engagement et la générosité des bénévoles touche à ses limites, notamment en termes 
financiers...d'où nos questions :

Quel soutien pouvez-vous, en tant qu'autorités locales, et en partenariat avec les associations, 
accorder à ces campements collectifs : 
- mise à disposition d'un terrain sécurisé et équipé du strict minimum (prise d'électricité et point 
d'eau) ?
- mise en place de modes d'habitats légers (caravanes, tiny houses de base...) ?
- réquisition et mise à disposition de logements vides ?

Merci pour vos réponses

Guy Krettels et Pierre Eyben (Vert Ardent)


